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Éditorial 
 par Sophie Pesant 

 
 
 
En effet, on nous fait faire de plus en plus 
du travail dit de réserve, sous prétexte du service à la 
clientèle.  Si on vous demande d’aller porter votre véhicule 
au garage et de refaire une sortie de garage, pensez-y par 
deux fois avant de le faire !  Si on continue à servir la 
répartition de cette façon, ils vont continuer à laisser en 
place un minimum de réserves.  Et par le fait même,  ils 
donnent un minimum de service à la clientèle qu’ils disent 
vouloir si bien servir.  Les superviseurs doivent ANNULER 
votre assignation à VOTRE demande. Vous devenez, alors, 
dernier homme à sortir à l’intérieur des heures de votre 
assignation et au lieu de distribution de travail choisi par le 
RTL. À ce moment-là, ils ne sont pas autoriser à vous faire 
dépasser vos heures de travail, même de 1 minute, à votre 
point d’origine.  Il est important d’en aviser votre syndicat 
pour qu’il puisse faire un suivi adéquat de la situation.  
Comme toujours, la vigilance des chauffeurs doit être 
aiguisée pour éviter que nos droits soient bafoués par le 
zèle de nos patrons.  Ils savent s’y prendre pour nous faire 
sentir non-professionnels… ! 
 
Par ailleurs, j'aimerais souligner les efforts de notre équipe 
aux griefs.  En effet, dans cette édition, vous aurez la 
preuve que la solidarité, ça fonctionne.  Avant les fêtes, il y 
a eu un blitz de règlements et grâce à vous, qui avez su 
souligner les situations dangereuses et les pratiques 
abusives de l’employeur.  Les griefs ont pu se régler à 
notre avantage, que se soit de façon monétaire ou sur des 
questions de principes.  Les superviseurs sont de plus en 
plus attirants par leur écoute active, vous l’aurez remarqué, 
mais derrière eux se dresse invariablement la même 
direction avec la même vieille mentalité de gestion.  Ça 
devient donc de plus en plus sournois, surtout pour les 
nouveaux chauffeurs qui n'ont pas été échaudés.  Restez 
donc vigilants.  Avant d’obtempérer à une directive d’un 
superviseur, dans le doute, veuillez communiquer avec un 
membre du syndicat qui saura vous éclairer. Votre syndicat 
est là pour vous.  Servez-vous de son expertise.  

Pour avoir des nouvelles 
de votre syndicat  : 
grief@scfp3333.net  

Saviez-vous qu’à partir de l’ouverture du 
choix aux listes, on ne peut pas changer 
vos assignations? Depuis quelques temps, 
au RTL , on réduit les assignations de 
disponibilité pour les réserves. Pas besoin! 
les réguliers s’en chargent. 




